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leurs enfants. Les parents iutelligents et soucieux de
leur responsabilité le comprennent; leurs enfants ayant
eu à subir une punition ou une humiliation n'ont garde
d'aller s'en plaindre à un père qui se contentera de
répondre que le maître a bien fait, et que s'ils veulent
éviter le châtiment, ils n'ont qu'à travailler et à se bien
conduire. Malheureusement, tous n'ont pas cette clair
voyance. Dans leur amour aveugle, et leur orgueil,
certains parents prêtant aux plaintes exagérées et injus-
tes de leurs enfants une oreille trop facile ne craignent
pas de se rendre même à l'école pour invectiver le mal-
tre, lui reprocher amèrpment sa conduite, et cela en
présence du coupable qui n'en sera que plus intraitable
tout en perdant peu à peu le respect dM à ses supérieurs.
Que les parents sachent donc témoigner aux mandatai-
res qu'ils ont eux-mêmes choisis toute la confiance et la
sympathie dont ils ont tant besoin dans l'accomplisse-
ment d'une ouvre déjà si ardue, si difficile, et ne crai-
gnons pas de le dire, si peu appréciée et si peu rétribuée-

***

Les fonctions de l'instituteur sont d'un ordre très
élevé ; elles confinent même au ministère sacerdotal ;
le maître, pour les remplir avec fruit, doit à tout prix
posséder le respect de ses élèves et même celui de leurs
parents. Ceux-ci sont obligés de faire comprendre à
leurs enfants qu'ils doivent à leurs maîtres la soumis-
sion et la déférence ; ne pas souffrir qu'ils en parlent
d'une manière irrespectueuse,et s'interdire à eux-mêmes
toute critique,tout blâme qui pourraient diminuer chez
leurs enfants, l'estime à laquelle les maîtres ont droit,
et dont ils ont besoin pour accomplir leur ouvre.
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